
  

Réremique FUNÇAE 

  

TURE DU LOIRET 

  

PREFIK 
DIRECTION DFS COLLECTIVITES LOCALES ARRETE ET DE L'AMENAGEMENT . TE BUREAS DE L'AMENAGEMENT #7 DES HKQUES NNDLSPRIELS Asranssont mn ire 

  

imposant des préseriptions complémentaires 
à la société LA V'INDUS à MALESHERBES 

         
Rec ltbnze Qt 
ERA IARIR      

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de POrdre National du Mérite 

   

VU la Directive Européenne n° 96/61/CE du 24 septembre 1996 (Directive 1PPC). relative à la prévention et à Ia réduction intégrées de la pollution, st son annexe L 

VU le code de l’environnement et notamment le Livre 1, te Titre 1° du Livre I! (partie législative et Je Tiue Lau Livre V (parties législative ci régiementaire), 

  

VU le code de la santé publique, et notamment les articles R.1416-16 à 14] 6-21, 

VE l'arêté miristériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute name des installations classées pour |a protection de l'environnersent soumises à autorisation, 

  VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié, relatif au bilan de fonc onnemeont, 

  

É le 7 août 2007) autorisant ta société LAV”INDUS à 
es dans son établissement 

  

VU l'anêté préfectoral du 23 août 1999 (compl 
exercer des activités relevant de le législation des installations cle 
Emplanté 3-5 rue de 19 mars 1962 à MALESHERBES, 

     

  

VU le bilen décennal de fometionnement presenté par exploitant le 25 juin 2007, complété le 4 septembre 2007, 

  

de dossier en date du 7 février 2008 transmis par l'exploitant relatif à l'évolution e l’act 
lavage et à ja construction d’une uvité de traitement des eaux usées industrielies, 

VU 
  

VU le rapport de P’inspecteur des installations classées er date du 3 avril 2008, 

VU la notification à l'iniéressé de la date de réuvion du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 1achnofogiques et des propositions de l'inspecteur, 

  

     ravironnement, des risques sanitaires ot       départemental de } 
ion le 24 avril 2008, 

VU l'avis émis par le con 
technologiques, lors de sa ré     

rêté complémentaire, 

  

L la notification à l'intéressé du projet d° 

  

= @ Slencand: € 824 92.20.68 T 
rev S itamet 
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    CONSIDERANT que ie site exploité par [a société L'AVINDUS, dont Les activités relèvent da régime de l'axiorisation au titre de fa rubrique 167 de 12 nomenclature des installations classées, cnire dans Îe champ d'application de l'annexe 1 de Ia Directive Europécrne D8/6 (CE,      

CONSIDERANT que ies prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 23 août 1999 nécessitent d'être rénotralisées pour tenir compte de l'évolution des activités de l'établissement. 
CONSIDERANT que l'arrêré préfectoral susvisé fixe, pour les paramètres susceptibles d'être émis par lnstaliation, des valeurs lmiics d'émission supérieures aux valeurs limites définies dans les ides de référence des meffleaes teckniques disponibles pour {es instailations présentes sur [e 

      

  

site, 

  
SÛR proposition du Secrétaire Génére! de la Préfecture de Loi Et, 

ARRETE 
Amigle 17:   

  

1.5. Objet de l' 

  

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l’articie R.$12-31 du code de l'environnement, sont applicables à la société LAV'INDUS {siège social : 3 er 5 me du 19 mars 1962 à MALESHERBES), pour les activités exercées sur son site implanté à la même adresse.     

L polication 

  

1" juiliet 2099, les prescriptions de paragraphe 5 de l’articie 2 de l'arêté préfecto: À compter 
du 23 août 1999 sont abrogées et rempiarées par l’articie 2 du présent awrêté, 

Article 2 : Prévention de ja polintion des eonx 

2.L Situation administrative : 

  

   

  

aragraphe 1.1 de l'article ler de l'arrêté rréfectorel du 23 août 1999 sont 

  

es et remplacées par les dispositions suivames : 

  

«Les activités cxeroëes par l'exploitant som reportées déns ie tableau suivant 
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estion de la consommation d'eau propre    

Les prescriptions du paragraphe 3.1.3 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 25 août 1999 sont abrogées ct rempiacées par les dispositions suivantes 

  

être respect         5 pour l'usage industriel 

  

« Les valeurs maximales suivantes devront 

  

ensommation d'eau propre 

480 m° /semaine ou 96 m'Aour 

  

Les installations de prélévement d'eau soront munies d'un dispositif de mesure totadisateur: Zes données seront relevées hobdoradairement et archivées sur un support prévu à cet offel. » 

    

issihies dans le réseau « eaux usées » 2.3. Qualité des rejots adm 

Les prescriptions du paragraphe 3.5.3.2.1 de F'articte 2 de l'arrêlé pré 
abrogées et remplacées per les dispositions suivantes 

  

cetoral du 23 août 1999 sont 

  

Les saux rejetées dans te réseau collectif euront les caractéristiques phy imiques suivantes: 
débit maximal horaire : 3 m° 

+ débit maximal joumatier (sur 7 jours) : 64 m3 
- débit maximal hebdomadaire {sur 7 jours) : 450 m3     

   

  
  
  
  
  
  
  

  

Seau Dies où 

  

LC (suassans 
Leblorogaene) 
Hydrocarbne            

UX né    
Les prescriptions du paragraphe 8.1.1.1 de Particie 2 de l'arsèté préfectoral du 23 août 1999 sont 
ébrogées et remplacées par Les dispositions suivantes : 

      

           
  

4 Eau is lavage intérieu des citemes après prétraftement 

Paremèrres | TZ TAuéo Suevoiliancs j Surveillance par ur organisme ext 
DCO IT Quorisans _TMensièlle _    
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L'organisme agréé devra valider la représentativité de l'échantilion analysé 
Article 3 : Sanctiops admipistratives 

résent arrêté enträîneront 
#1 du code de l'environnement, 

     inobservation des conditions } 
l'applicatioz des sanctions administratives prévues à l'emicle LS indépendamment des sanctions pénales prévues à l'article L.514-11 de ce code 

  

       

Articie 4 : Délai et voie de recours 

  

L'exploltant peut saisir le Tsibumai Adrainistratif compétent d'un recours contentieux dans îes deux 
ation de la présente décision. 

  

mois à compter de la n4 

Article 5 : Le maire de MALESHERBES est chargé de : Étieles ; Le maire de MALÉSHERBES est chargé de 

# Joindre une copie de l'arrêté au dossier rotatif à cette affaire qui scra classée dans les archives de sa commune. 
Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation 

s, un extrait da présent arrêté 

  

her à la mairie, pendant une durée minimum d'un mot 

    

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal atéestant leur exéoution sera immédiatement Wansmis par is Maire au Préfet du Loiret, Direction des Collectivités Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement er des Risques Industries. 

  

   Affichage riicle 6 

dans l'installation par   

n extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visibe 
soins de l'exploitant 

  

Artisle 7 : Publicité 

st aux Fais de l'exploitant. 

  

Un avis sera inséré das la prosse locale par ies soins du Préfot du Loirat 

  

Article 8 : Exécution 

de la Préfécmre du Loirel Je Sous-Préfoi de PITHIVIERS, ie maire de 
MALESHÈRBES, l'Inspccieur des installations classées sont chargés 
l'exécution du présent arrêté, 

chacun en ce qui ie concerne, de     

FAIT A ORLEANS, LE 
5 és Gi 

  

Le Préfèt, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, j    
Héhei BERGUE



BIFFUSION 

D Original : dossier 
A intéressé : Société LAV'INDUS 
2 Le Sous-Prétèt de PITHTVI 
D ie Maire de MALESHERRES 

l'inspecteur des installations classées 
direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environne: 
subdi Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

D M. Le directeur régional de industrie, de la recherche ct de l'environnement 
6 rue Charles iouiome - 45077 Orléans cedex 2 

  

  

    

    

  

   

  

D M. le direcienr départemental de l'équipement du Loiret - SUADT 

      D M. Le directeur départemental de l'agriculture et de ja forêt. 

1 des affaires sanitaires et sociales 

  

2 M. le directeur départ 
2 M. le directeur des services dépanementaux d'incendie et de seconrs 
TM. le directeur régional de l'environnement 

Service nature, paysages et qualité de vie 
$. avenue Buffon — BP 6407 — 45064 ORLEANS CEDEX 

  

cn


